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ARRÊTÉ ?2020/SP/016

Portant institution d'une régie de recettes au
service de la résidence des saisonniers

Annule et rempiaœ Farrêté constitutif n°2012/RS/017
du 27 juin 2012

Le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais/

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment l'article 22 ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des
collectivités territoriales et de leurs établissements publies locaux ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de i'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération du conseil communautaire du 27 juin 2017 donnant déiégation au président pour
créer (modifier ou supprimer) des régies comptables ;

Vu i'avis conforme du comptable public assignataire en date du 8 juin 2020 ;

ARRETE

ARTICLE l :
II est institué une régie de recettes auprès du service de la Résidence des Saisonniers de la Communauté
de Communes du Briançonnais.

ARTICLE 2 ; Cette régie de recettes est installée dans les locaux de ia Résidence des Saisonniers sise
Résidence Pin Cembro/ Chemin Fanton à Briançon (05100),

ARTICLE 3 : La régie de recettes fonctionne toute l'année du 1er janvier au 31 décembre.

ARTICLE 4 : La régie encaisse les produits suivants :
• loyers/
• cautions,

droits de réservation /
• récupérations de charges éventuelles et de frais divers.
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ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l'artide 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants :

• chèques bancaires/
numéraire/

• paiement en ligne (TIPI régie)/
• paiement bancaire au moyen d'un terminai de paiement électronique (TPE)/
• virements.

ARTICLE 6 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur es qualité auprès du Trésor.

ARTICLE 7 : Hntervention d'un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination.

ARTICLE 8 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à
15 000 euros (quinze mille euros). Le montant de la seule encaisse en numéraire est fixé à l 500 euros
(miiie cinq cent euros)

ARTICLE 9 : Le Régisseur est tenu de verser à la œisse du Trésor Public le montant de l'encaisse/ dès
que ceile-d atteint le maximum fixé à l'article 8 et au moins une fois par mois/ avec la totalité des
justificatifs des opérations de recettes.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans Facte de
nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE XI : Le Régisseur percevra une indemnité de responsabilité/ dont le taux est précisé dans i'acte
de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 : L'intervention du mandataire suppléant a lieu dans les conditions fixées par l'acte de
nomination.

ARTICLE 13 ; Le mandataire suppléant ne percevra pas d'indemnité de responsabilité -selon la
régiementation en vigueur.

ARTICLE 14 : Le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais et le comptable public
assignataire de Briançon sont chargés chacun en ce qui les concerne de Fexécution du présent arrêté.

Fait à Briançon, le
0 JUIN 2020

Géra r

Le délai de recours contentieux contre îa présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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